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DELIBERATION N° 2023-055 Rapporteur: MME LA PRESIDENTE

APPROBATION DU SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE (SCoT) DE LA COMMUNAUTÉ DE
COMMUNES XAINTRIE VAL' DORDOGNE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de l'Environnement, et notamment ses articles L123-3 et suivants ainsi que R. 123-1 et
suivants,
Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L131-1 et suivant, L141-1 et suivants,
R141-1 et suivants, L. 143-22, L. 143-23 et suivants, R104-39,
Vu l'ordonnance 11°2020-744 du 17 juin 2020 relative à la modernisation des SCoT, et notamment
son article 7,

Vu la délibération n°2017-095 du 15 novembre 2017 portant prescription du Schéma de
Cohérence Territoriale (SCoT),
Vu la délibération n° 2019-020 du 13 mars 2019 relative à la présentation du Diagnostic,
Vu la délibération n° 2020-053 du 17 septembre 2020 portant passage en anticipation à la version
modernisée du SCoT,

Vu la délibération n° 2020-082 du 17 décembre 2020 portant débat sur les orientations du Projet
d'Aménagement Stratégique (PAS) du SCoT,

Vu la délibération n° 2021-095 du 20 décembre 2021 portant débat complémentaire n° 1 sur les
orientations du Projet d'Aménagement Stratégique (PAS) du SCoT XVD, suite aux modifications
induites par la loin° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et
renforcement de la résilience face à ses effets, dite "loi Climat et Résilience",
Vu la délibération n° 2022-049 du 19 mai 2022 portant débat complémentaire n2 sur les
orientations du Projet d'Aménagement Stratégique (PAS) du SCoT, suite à la parution le 29 avril
2022 des décrets d'application n° 2022-762 et 2022-763 de Ia loi Climat et Résilience,
Vu la délibération n° 2022-075 du 22 septembre 2022 portant bilan de la concertation et arrêt du
SCoT de Xaintrie Val Dordogne,
Vu Ia notification du projet de SCoT arrêté aux Personnes Publiques Associées ou organismes
consultés,
Vu les différents avis exprès émis par les Personnes Publiques Associées ou organismes consultés
ainsi que par les communes membres de la Communauté de communes, mentionnés ci-avant,
Vu l'avis de la Mission Régionale de l'Autorité Environnementale de Nouvelle-Aquitaine (autorité
environnementale) du 25 janvier 2023,
Vu la décision N° E23000002/87 SCOT 19 du 18 janvier 2023 de Monsieur le Vice-Président du
Tribunal Administratif de Limoges, désignant en qualité de commissaire enquêteurMadame Marie
Baudoux-Plas,
Vu l'arrêté n°ADM-2023-001 du 6 février 2023 ouvrant et organisant l'enquête publique relative
au projet de Schéma de Cohérence Territoriale arrêté le 22 septembre 2022,
Vu l'enquête publique qui s'est déroulée du 1e mars 2023 au 31 mars 2023 inclus,
Vu le rapport de Madame la commissaire-enquêteur du 2 mai 2023, émettant un avis favorable
assorti de trois réserves et deux recommandations,
Vu le projet de SCoT prêt à être approuvé, tel qu'il est annexé à la présente délibération, ainsi que
ses annexes,
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Prescription de l'élaboration du SCoT de Xaintrie Val'Dordogne
Prescrite par délibération du conseil communautaire n° 2017-095 du 15 novembre 2017,
l'élaboration du SCOT de Xaintrie Val'Dordogne, avait pour objectif de:

doter le territoire d'un outil de coordination et de mise en cohérence des politiques
locales, en particulier en matière d'urbanisme, d'habitat, de développement économique
et de développement touristique,
favoriser un développement équilibré du territoire, respectueux de son identité rurale,
développer la cohésion du territoire et construire un projet de territoire fondé sur les
principes du développement durable.

Il est précisé que cette délibération a été transmise au contrôle de légalité le 17 novembre 2017 et
notifiée aux personnes publiques associées le 28 novembre 2017.

Le Diagnostic du territoire :

La première phase d'élaboration a consisté en l'élaboration du diagnostic du territoire, permettant
de comprendre le territoire et ses dynamiques dans les domaines agricole, urbain, paysager,
économiques, habitat, ...
Le 13 mars 2019, était ainsi présenté le diagnostic finalisé lors du conseil communautaire,
permettant d'engager la phase d'élaboration du plan d'aménagement et de développement
durable du futur SCoT.

Modernisation du SCoT

Les élus du conseil communautaire ont décidé de faire application des évolutions prévues par
l'ordonnance n°2020-744 du 17 juin 2020 relative à la modernisation des SCoT. Par délibération
n°2020-053 du 17 septembre 2020, le conseil communautaire a approuvé l'application par
anticipation de la modernisation du contenu du SCoT sur le territoire de Xaintrie Val'Dordogne.
Le SCoT se compose dès lors :

Du Projet d'Aménagement Stratégique (PAS) en remplacement du PADD (projet
d'aménagement et de développement durables), pièce maîtresse du futur SCoT, exprimant
une vision stratégique du développement du territoire à horizon 20 ans, fixant les grandes
orientations retenues par la collectivité pour le développement et l'aménagement du
territoire.
Du Document d'Orientation et d'Objectifs (DOO) et du Document d'Aménagement
Artisanal, Commercial et Logistique (DAACL) contenant les outils réglementaires
traduisant les objectifs du PAS.

Les autres documents figurent en annexes :

o Diagnostic et état initial de l'Environnement

o Explications et justification des choix retenus pour établir le PAS et le DOO,

notamment au titre de l'évaluation environnementale, intégrant en particulier:
• Synthèse des enjeux et perspectives d'évolution de l'état initial de

I'environnement
• Analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers et

la justification des objectifs chiffrés de limitation de cette consommation
• Scénarios d'évolution du territoire envisagés
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■ Articulation du projet de SCoT avec les autres documents d'urbanisme et
les autres plans et programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de
l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre
en compte

■ Incidences notables probables de la mise en œuvre du document,
problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones
revêtant une importance particulière pour l'environnement et mesures
envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les
conséquences dommageables de la mise en œuvre du document sur
l'environnement

■ Dispositif de suivi du SCoT

o Résumé non technique du projet de SCoT

Le projet d'aménagement stratégique du territoire de Xaintrie Val Dordogne
A l'issue de la réalisation du diagnostic, afin d'élaborer le Projet <l'Aménagement Stratégique (PAS)
du territoire, la méthodologie utilisée a été la suivante :

Hiérarchisation des enjeux repérés au diagnostic par les communes : 5 problématiques
fondamentales sont sorties de cette hiérarchisation :

Comment structurer les initiatives économiques et développer l'emploi local en
s'appuyant sur les atouts du territoire?
Comment préserver les ressources naturelles d'un territoire reconnu?
Comment améliorer la qualité de l'offre de services sur le territoire à l'heure de la
« métropolisation » ?

Comment promouvoir l'image du territoire?
Comment améliorer l'attractivité résidentielle du territoire et limiter la déprise
démographique ?

3 scénarios de développement d'XVD se sont dégagés et c'est un scénario proactif qui a été retenu
pour accompagner l'essor d'une dynamique locale.

Le PAS s'articule autour de 3 grands axes:
XVD : une terre d'initiatives durables,
XVD : un territoire en transition,
XVD : une constellation rurale en réseau

Le projet repose sur la mise en réseau des initiatives économiques et sociales du territoire,
actuelles et à venir. Il cherche à organiser la réponse aux enjeux des transitions à venir
(alimentaire, énergétique, notamment) en fédérant les territoires voisins.
Conformément à l'article L.143-8 du code de l'urbanisme, le PAS a fait l'objet d'un premier débat
en conseil communautaire le 17 décembre 2020.
Un débat complémentaire s'est tenu le 20 décembre 2021 afin d'intégrer les modifications
imposées par la loi « Climat et Résilience» à savoir celles apportées à l'article L. 141-3 du Code de
l'Urbanisme qui est complété par un alinéa ainsi rédigé :«Le projet d'aménagement stratégique
fixe en outre, par tranches de dix années, un objectifde réduction du rythme de l'artificialisation. ».
Il convenait donc d'intégrer l'objectif de réduction du rythme de l'artificialisation au PAS et
d'assurer un nouveau débat sur ce point spécifique.
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Un deuxième débat complémentaire s'est tenu le 19 mai 2022 afin d'intégrer les modalités de
calcul de l'artificialisation des sols précisées par deux décrets d'application de la loi Climat et
Résilience, publiés le 29 avril 2022, à savoir:

• Décret n° 2022-763 - la nomenclature de l'artificialisation des sols pour la fixation et le
suivi des objectifs dans les documents de planification et d'urbanisme

• Décret n° 2022-762 - les objectifs et les règles générales en matière de gestion économe
de l'espace et de lutte contre l'artificialisation des sols du schéma régional
d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires (SRADDET).

Le D00 et le DAACL du SCoT :

Venant à la suite du PAS débattu, le travail d'élaboration des documents de mise en œuvre du PAS

a pu être amorcé.

Le DOO s'articule autour de 4 principaux sujets :

Activités économiques : Le Document d'Orientation et d'Objectifs comprend un volet
consacré aux activités économiques. Il comprend quelques prescriptions destinées à
accompagner la structuration de filières d'intérêt pour le territoire : les techniques
constructives, l'agriculture, l'activité forestière ou encore le tourisme. Une attention toute
particulière a été portée sur le traitement de l'activité agricole, notamment pour décliner
les premières intentions du Projet Alimentaire Territorial piloté par le PETR et
éventuellement accompagner des projets agricoles pilotés par des collectivités.

L'offre de logements, de mobilité, d'équipements, de services et densification: Le
projet comporte un certain nombre d'orientations quantitatives:

o objectif de production de logements, en cohérence avec la volonté d'une inflexion
démographique ;

o production de logements à vocation sociale sur Argentat et Saint-Privat.
La répartition des objectifs sur le territoire tient compte de l'armature définie par le Projet
<l'Aménagement Stratégique; le SCoT donne des objectifs de production de logements au sein des
espaces urbanisés :

o identification de deux pôles (Argentat-sur-Dordogne et Saint-Privat) ;

o identification de bassins partageant des contraintes topographiques et pouvant
justifier une forme de cohérence d'action à leur échelle, notamment sur les sujets
d'accessibilité (Dordogne Rive Droite, Xaintrie Blanche, Xaintrie Noire).

Le projet de SCoT organise la réponse aux problématiques d'accessibilité à partir de deux pôles et
d'une logique de bassins topographiques au sein desquels les bourgs communaux jouent un rôle
de proximité important. Les équipements de grande ampleur sont destinés davantage à un accueil
sur Argentat et Saint-Privat, quand les petits bourgs accueilleront eux les autres établissements
recevant du public.

Transition Ecologique et énergétique, valorisation des paysages, objectifs chiffrés
de consommation d'espaces naturels, agricoles, et forestiers : Le Schéma de
Cohérence Territoriale engage le territoire vers une meilleure gestion de l'eau. Il oriente
l'installation des dispositifs de production d'énergie renouvelable et l'atteinte de
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performance énergétique, à rationaliser la gestion des déchets sur le territoire. Le
territoire cherche à limiter l'artificialisation et la consommation d'espaces induites par la
perspective de production de logements neufs et l'installation de nouvelles activités
économiques. En résonance avec les enjeux de gestion des différentes sous-trames
écologiques et secteurs d'intérêt paysager, le Document d'Orientation et d'Objectifs
oriente les futurs projets.

Dispositions spécifiques à la prise en compte de la Loi Montagne : le SCoT préserve
certains plans d'eau, en application de la Loi Montagne. Aucune unité touristique nouvelle
structurante n'est en projet sur le territoire.

En annexe du DOO figure le DAACL (document d'aménagement artisanal. commerciale et
logistique) balayant l'armature commerciale du territoire, les centralités urbaines et secteurs
d'implantation périphériques, les aménités, les commerces isolés, et l'intégration paysagère.

Bilan de la concertation et arrêt du SCoT
Les modalités de concertation telles que définies par la délibération n°2017-095 du 15 novembre
2017 ont été respectées. Les modalités de la concertation définies étaient les suivantes :

o Pour informer
1) L'information du public sera délivrée par l'intermédiaire d'un dossier de présentation du

projet consultable en mairies et d'un dossier numérique de présentation du projet
consultable sur le site internet de Xaintrie Val' Dordogne. Le dossier de présentation du
projet sera consultable dans chaque mairie de la communauté de communes et au siège
de Xaintrie Val' Dordogne. Le contenu du dossier sera alimenté au fur et à mesure du
déroulement de la procédure.

2) Par ailleurs, des informations régulières seront communiquées par l'intermédiaire du
magazine communautaire. Des articles explicatifs seront ainsi édités pour informer la
population sur l'avancée du projet et pour annoncer les différents événements
d'information ou d'échanges ouverts au public.

3) Une permanence téléphonique, assurée par le service urbanisme de Xaintrie Val'
Dordogne sera assurée, afin de répondre aux questions ou de fixer un rendez-vous pour
des demandes de renseignement particulières.

4) Tous les événements ouverts au public relatifs à l'élaboration du SCoT (réunions
d'informations, ateliers ou réunions thématiques, ...) seront annoncés par un avis édité sur
le site internet de Xaintrie Val' Dordogne et, si les délais de publication le permettent, dans
le magazine intercommunal.
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o Pour échanger
Une réunion publique sera organisée lors de chaque étape importante du processus d'élaboration
du SCoT, soit pour recueillir des observations et propositions avant la prise de décisions concluant
les travaux effectués dans le cadre de ces étapes, soit après celle-ci pour valider ou corriger les
décisions prises. Selon l'étape concernée, ces réunions pourront être organisées à l'échelle
intercommunale ou communale (par commune ou groupe de communes).

o Pour s'exprimer
Les demandes de renseignement pourront être adressées dès la prescription du SCoT par courrier
au siège de la communauté de communes (Xaintrie Val' Dordogne - avenue du 8 mai 1945-BP 51

- 19400 Argentat-sur-Dordogne).

C'est le 22 septembre 2022, à la suite de ce travail d'élaboration de plusieurs années, que le conseil
communautaire a tiré le bilan de la concertation et arrêté le projet de SCOT.

La consultation des personnes publiques associées :

Les PPA ont été associées à l'élaboration du SCoT tout au long de la procédure:
Notification de la prescription de l'élaboration du SCoT,

Présentation par l'Etat du Porté à Connaissance le 4 juillet 2019,
Réunion à chaque stade d'élaboration:

o DIAG : 19 février2019,

o PAS : 06 novembre 2020,

o DOO: 16 décembre 2021,
Recueil de contributions écrites ;

Notification du projet de SCoT arrêté.

Le porter à connaissance de l'Etat est reçu le 25 mars 2019.

Un porter à connaissance complémentaire est reçu le 23 décembre 2021.

Conformément aux dispositions de l'article L 143-20 du code de l'urbanisme, le projet de SCoT
arrêté le 22 septembre 2022 a été notifié aux personnes publiques associées ou organismes
consultés, comme définis aux articles L132-7 et L. 132-8 du code de l'urbanisme.
A l'issu du délai réglementaire de trois mois, 16 réponses ont été reçues:

La Mission Régionale <l'Autorité Environnementale (MRAE) daté du 25 janvier 2023,avec
diverses recommandations portant notamment sur: l'actualisation des données
démographiques, l'analyse de la vacance, une description plus précise des pôles
d'échanges et les principaux dysfonctionnement identifiés en matière de déplacement,
compléter le diagnostic emplois, activités économiques et équipements en précisant le
maillage sur la santé publique, procéder à une analyse précise pour chaque gisement
d'accueil potentiel d'une urbanisation supplémentaire consommatrice d'espace, Ia taille
du hameau ou du bourg et les enjeux environnementaux as,ociés, complétec l'analyse de
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l'état initial de l'environnement (notamment zones humides), apporter des précisions sur
les dates d'inventaires relatifs à la trame verte et bleue, expliciter les mesures du SCoT

permettant de contribuer à la reconquête de la qualité chimique des masses d'eau
souterraines libres, réaliser une analyse plus complète sur l'eau potable et la connaissance
sur les systèmes d'assainissement des eaux usées et pluviales, compléter le scenario au fil

de l'eau, expliciter les calculs ayant abouti à la définition des objectifs périodiques de
production de logements, reconsidérer J'équilibre territorial de la création de logements,
compléter J'analyse des besoins du territoire en termes d'activités économiques,
réexaminer le projet de SCoT pour fixer des objectifs de réduction de l'artificialisation des
sols plus ambitieux,
Les services de l'Etat daté du 24 janvier 2023, avis favorable avec réserves sur la démarche
d'évaluation environnementale, les critères d'évaluation, sur le contenu des pièces du
SCoT,

La Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et
Forestiers (CDPENAF) daté du 15 décembre 2022, avis favorable sous réserve de traiter
dans le PLUiH la problématique de la consommation d'espaces naturels, agricoles et
forestiers dans les hameaux (ceux-ci représentent 50 % de la production des logements
neufs projetés),
La Chambre d'Agriculture daté du 13 janvier 2023, avis favorable avec réserves,
La Région Nouvelle-Aquitaine daté du 19 décembre 2022, pas d'observation dans le temps
imparti, et transmission d'un avis daté du 06 février 2023 réservé du fait des choix de
développement urbain retenus, assorti de recommandations portant sur plusieurs
thématiques (notamment ajustement du volume de logements neufs projetés, rehausser
fortement la part de production de logements à concentrer dans les bourgs, reconnait
l'amélioration de la qualité du modèle de développement urbain mais recommande de
réduire le volume d'espaces NAF que le SCoT prévoit d'urbaniser en 20 ans, prolonger le
SCoT par la réalisation d'une véritable stratégie de planification des énergies
renouvelables,
L'Institut National de !'Origine et de la Qualité daté du 20 décembre 2022, pas
d'observation,
La communauté de communes Causses Vallée Dordogne daté du 8 décembre 2022, pas
d'observation,
Haute Corrèze communauté daté du 4 janvier 2023, pas d'observation,
La communauté de communes de Ventadour Egletons Monédières daté du 15 décembre
2022, avis favorable sans observation,
Tulle agglomération daté du 19 décembre 2022, pas d'observation,
La commune d'Albussac daté du 24 novembre 2022, avis favorable sans observation,
La commune de Beynat daté du 5 décembre 2022, avis favorable sans observation
La commune de Forgès daté du 10 décembre 2022, avis défavorable sans
observation/réserve,
La commune de Laval sur Luzège du 29 novembre 2022, avis favorable sans observation,
La commune de Mercoeur daté du 6 décembre 2022, avis favorable sans observation,
La commune de Saint Julien le Pèlerin daté du 18 novembre 2022, pas d'observation.
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Ces avis sont analysés dans le fichier en annexe de la présente délibération comprenant la liste
détaillée des modifications apportées au projet après l'enquête publique, avec pour chacune
l'origine de la demande d'évolution du projet, les raisons qui ont conduit à faire évoluer le projet,
et la modification apportée à tel ou tel document constitutif du projet de SCoT ; le document
comporte aussi des explications sur les points non modifiés après arrêt.

L'enquête publique:
Par arrêté n° ADM-2023-001 du 6 février 2023, Madame la Présidente de la communauté de
communes a prescrit l'enquête publique sur ledit projet, après que monsieur le Vice-Président du
Tribunal Administratif de Limoges ait désigné en qualité de commissaire enquêteur Madame
Baudoux-Plas.

L'enquête publique s'est déroulée du 1e au 31 mars 2023 inclus, soit 31 jours consécutifs, et a
donné lieu à 41 observations écrites qui se répartissent comme suit:

15 mentions écrites sur les 7 registres papiers mis à disposition du public dans les 6
communes et au siège de la communauté de communes,
26 contributions écrites déposées dans la boîte mail dédiée accompagnées de 8 mémoires
argumentés,

Cinq personnes ont été reçues par la commissaire-enquêteur.
Le bilan quantitatif des permanences est le suivant :

Permanences
Nombre de

personnes reçues Mentions sur registre Commentaires
lors des

permanences
4 personnes sont venues

4+6 5 pour se renseigner sur la
constructibilité de leurs

terrains

3

2 personnes sont venues
2 O pour se renseigner sur la

constructibilité de leurs
terrains

2 personnes sont venues
pour se renseigner sur la
constructibilité de leurs

5
ARGENTAT

Mairie
11 mars 2023

C.C XVD
Argentat

1er mars 2023
31 mars 2023
ALBUSSAC

Mairie
6 mars 2023

terrains
GOULLES
Mairie

16 mars 2023
SAINT PRIVAT

Mairie
21 mars 2023
SERVIERES

LE CHATEAUX
21 mars 2023

3

0

4

0

1 personne est venue pour
se renseigner sur la
constructibilité de ses

terrains
MERCOEUR

Mairie
25 mars 2023

6 5

Total 28 15
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Les observations portent essentiellement sur :

la présentation du projet: le document est apparu comme non adapté pour le public,
ce qui s'explique par la technicité des SCoT, dont la finalité est d'orienter l'écriture des
documents d'urbanisme,

une attente non satisfaite en matière de concertation préalable. En réponse, la
Communauté de communes a convié les signataires des observations à des rencontres
comme exposé ci-après,

la conformité avec les documents et règlements supra : la Communauté de communes
a intégré dans le SCoT les exigences issues de la loi Climat et Résilience, et précise qu'il
ne faut pas confondre artificialisation et consommation d'espaces, en ajoutant qu'à
l'heure actuelle le schéma régional d'aménagement, de développement durables et
d'égalité des territoires (SRADDET) n'a pas encore été modifié pour tenir compte de la
loi Climat et Résilience,

ressource en eau et gestion de l'eau: consciente des difficultés liées à la disponibilité
de la ressource en eau, la Communauté de communes a engagé un schéma directeur
d'alimentation en eau potable, et en parallèle, le SCoT donne des principes à prendre
en compte pour !'écritures du PLUi, puis les élus proposent de renforcer la vigilance
sur le sujet en complément des orientations déjà présentes dans le 000,

les énergies renouvelables : le SCoT ne tient pas lieu de Plan Climat Air Energie
Territorial (PCAET) et c'est à l'échelle départementale qu'il convient de réfléchir sur
l'équilibre entre les besoins et Ia production d'énergie renouvelable,

STEP Redenat: dans le PAS, un projet de STEP sur le site de Redenat figurait au rang
d'objectif secondaire déclinant les principes permettant Ia coordination des politiques
publiques notamment sur le sujet de l'énergie, au regard des incertitudes pesant sur
la réalité même d'un projet et des remarques reçues, la mention du site de Redenat
sera retirée du PAS, étant ajouté que l'objectif de Ia collectivité est d'afficher la volonté
de conforter la filière hydraulique, stratégique sur le territoire.

Le 11 avril 2023, Madame Ia commissaire enquêteur a remis à Ia Présidente de la communauté de
communes et commenté le procès-verbal de synthèse. La communauté de communes a établi un
mémoire en réponse aux questions posées qu'elle a transmis à la commissaire-enquêteur le 21
avril 2023.
Le rapport, les conclusions motivées et les annexes ont été remis le 2 mai 2023 à la Présidente de
Ia communauté de communes. Une copie de ces documents a été adressée au Préfet de la Corrèze,
ainsi qu'au Tribunal Administratif de Limoges etmis à la disposition du public.

Madame Ia commissaire enquêteur a émis un avis favorable avec 3 réserves et 2 recommandations
sur le projet de SCoT Xaintrie Val' Dordogne.
Réserve n1: Le dossier présenté à l'approbation de la collectivité doit être revue pour respecter les
objectifs de la loi « climat et résilience» et du SRADDET.

Réserve 11°2 : Le dossier présenté à l'approbation de la collectivité doit faire l'objet d'une refonte
complète pour le rendre accessible et ainsifavoriser son appropriation par les habitants du territoire.
Réserve n° 3: Le dossier présenté à l'approbation de la collectivité doit décrire de façon précise le
dispositifde suivi, associant les habitants qui se sentent concernés par le devenir de leur territoire et
sont désireux de contribuer defaçon constructive à l'élaboration du SCoT.

Recommandations :
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1. Prolonger le SCoT par la réalisation d'une véritable stratégie de planification des énergies
renouvelables en définissant lors de l'élaboration du PLUiH les secteurs et les conditions
d'implantation propices pour les dispositifs d'énergies renouvelables (orientation d'aménagement et
de programmation dédiée, zonage...) pour contribuer à la solidarité entre les territoires, à la
sécurisation de l'approvisionnement et à la réduction de la dépendance aux importations (L100-1 du
Code de l'Energie).
2. Pour éviter que les points de crispation, générés par l'absence de concertation, ne se transforment
en oppositions frontales, la collectivité doit réfléchir à la mise en place d'un dispositif sincère et
pérenne de dialogue avec les habitants qui se sentent concernés par le devenir de leur territoire et
sont désireux de contribuer de façon constructive pour faire avancer l'ensemble des réflexions
prospectives.

Prise en compte des avis, réserves et recommandations,
Les différents avis reçus, les réserves et recommandations de la commissaire-enquêteur ont été
examinés et arbitrés au cours de plusieurs réunions sous l'égide du Vice-Président en charge du
suivi de la procédure d'élaboration (comités de pilotage) et présenté en conférence des maires.
Les contributeurs de l'enquête publique ont été invités à une rencontre avec les membres du
COPIL du SCoT le 15 juin 2023 afin de recueillir directement leurs observations et échanger sur
ce projet de planification et notamment de discuter de la possibilité d'une concertation élargie
durant le suivi de la mise en œuvre du SCoT et la poursuite du PLUIH.

II est proposé de procéder à des ajustements complémentaires du projet de SCoT arrêté, qui sont
précisés dans l'annexe 2 de la présente délibération. Il est précisé que ces modifications ne
remettent pas en cause l'économie générale du projet de SCoT arrêté.
Les principales évolutions du projet de SCoT arrêté le 22 septembre 2022, suite à l'avis des
personnes publiques associées et consultées et aux conclusions de Madame la commissaire
enquêteur, de façon non exhaustive portent notamment :

D00:
Renforcement du poids des bourgs dans les objectifs de production de logements,
Ajout de conditions à la construction neuve dans les villages afin de tenir compte de leur
capacité d'accueil et de leur intérêt patrimonial,
Augmentation des objectifs de densification sur les communes d'Argentat et de Saint-
Privat,

Affectation d'objectifs de densité par groupes de communes et non plus à l'échelle des
seuls bourgs,
Augmentation de l'effort de modération de la consommation d'espaces en matière de
foncier économique,
Augmentation de l'effort de modération de la consommation d'espaces.

PAS:

Réduction des objectifs de limitation de l'artificialisation pour tenir compte des efforts
consentis par la communauté de communes.

Diagnostic :
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Ajout de données de potentiel de production d'énergies renouvelables fournies suite à la
promulgation de la Loi d'Accélération de la Production d'Energies Renouvelables.

Intégration de données issues du diagnostic du Schéma Régional des Carrières en cours
Correction d'erreurs matérielles

Enfin, il est souligné que les trois réserves et les deux recommandations de Madame le
commissaire enquêteur ont été levées :

Réserve 1: La Loi Climat et Résilience prévoit la déclinaison d'objectifs nationaux au travers des
SRADDET, des SCoT puis des PLUiH. Ces objectifs doivent être affinés à chaque échelon en
respectant cet ordre.
Les PPA ont souligné les efforts du territoire, bien plus notables par ailleurs que d'autres projets
voisins récemment approuvés. La commission en charge de l'examen de l'impact du projet sur les
espaces naturels, agricoles et forestiers a exprimé un avis favorable au projet sans réserve
concernant le SCoT.

Des efforts étant toujours possibles, les élus ont validé plusieurs arbitrages, amenant un
renforcement de la réduction de la consommation d'espaces (-57% d'ici 10 ans) et du rythme de
l'artificialisation (-70% d'ici 20 ans), confortant ainsi l'intégration anticipée de la Loi Climat et
Résilience et la compatibilité vis-à-vis du SRADDET de la Région Nouvelle-Aquitaine.

Réserve 2 : Une refonte complète semble disproportionnée : elle n'a pas gêné l'expression des
PPA.

D'autres relecteurs ont souligné l'effort de synthèse du document, notamment la DDT : "La
présence d'un résumé non technique et l'explication du projet de territoire par des schémas
simples permettent une bonne compréhension du projet. Le document d'orientation et d'objectifs
(DOO) présenté est clair et concis permettant une lecture aisée du document." ou encore la
Région : "Le projet de SCoT est un document riche et pédagogique, qui témoigne d'un important
travail d'analyse et de réflexion et qui au fil de sa construction a été amélioré sur plusieurs points."

Un document synthétique, le résumé non-technique, a pour objectif de faciliter la compréhension
du dossier pour un public non-expert.
Le manque de précision dans les avis reçus témoignant d'une difficulté à se repérer entre les
différentes pièces du document, un nouveau sommaire, des visuels synthétiques et des
ajustements sur le résumé non-technique ont toutefois été réalisés.

Réserve 3 : Les modalités de suivi ont été précisées dans les annexes. Un comité consultatif
réunissant des représentants d'associations sera réuni au moins une fois par an. Une contribution
annuelle de ce comité permettra d'orienter le regard des élus sur des sujets dont le comité pourra
s'auto-saisir, au gré des sensibilités des membres du comité.
Il apparaîtrait prématuré de figer la focale de ce comité sur des sujets sans tenir compte des
appétences des uns et des autres alors que l'un des objectifs de sa formation est l'expression
d'acteurs du territoire souhaitant être entendus.
Ce comité sera par ailleurs saisi en amont de la réalisation du bilan du SCoT, réalisé au plus tard
six ans après approbation du schéma en application de l'article L143-28 du Code de l'Urbanisme.

Recommandation 1 : Le PLUiH déclinera les orientations prises par la stratégie de planification
programmée par la récente loi d'accélération de la production d'énergies renouvelables.
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